Droit de visite et de garde

Par lylou974, le 18/01/2008 a 10:16

Bonjour,rnQue faire qd jugement il y a et pas un seul geste du pére pour son droit de visite et
de garde?Ni ne paye la pension alimentairernll est totalemnt absent de la vie de ma fille
depuis 3 ans. que faire sachant que lui ne rate pas une occasion pour me créer des pb
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